
 
ARRETE DU MAIRE 

 

N° 25.DPSPA.849 

OBJET : COMITE COMMUNAL FEUX DE FORET -  ANNEE 2025 - MODIFICATION DE LA COMPOSITION 
DES MEMBRES 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales L 2212.1 et notamment les articles L 2211.1 (modifié par 
l’ordonnance n° 2012-351 du 12 mars 2012), 
VU l’ordonnance n° 2012-92 du 26 janvier 2012 relative à la partie législative du Code forestier, 
VU le Code Forestier, et notamment les articles L.131 à L-135, L-161 à L-163, R-131 à R-134 et R-163, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté N° 25.DPSPA.744 du 30 septembre 2025 

 
ARTICLE 2 : Le Comité Communal Feux de Forêt est composé comme suit : 
 
Président : Mr le Maire Roger PELLENC 

 
Responsable : Mr Alain GERAUD  : 06.78.49.41.34 – Mail : alaingeraud@free.fr 

 
MEMBRES DU COMITE COMMUNAL FEUX DE FORET (CCFF): 

 
Mesdames : 
Ninon ARCAMONE - Garance BONTOUX – Marie-Yvonne GIRON - Océane GRIMAUD – Juliette HAROTTE – 
Gwendaline JAROSZ - Brigitte JOURDAN – Apoline LELONG - Bernadette MONTAGNIER – Karine PRADAS – 
Isabelle RECOULY – Ana ROJAS – Evelyne TERPEREAU - Délia TRONCONI 
 

 
VU la Loi 66.505 du 12 juillet 1966 et du décret 68.621du 9 juillet 1968 pris en application de cette loi 
VU la loi n° 2004-811 du 13 août de modernisation de la sécurité civile, 
VU le décret 2002.679 du 29 avril 2002 relatif à la défense et à la lutte contre l’incendie 

VU la circulaire du Ministère de l’Intérieur n° 84-110 DU 16 avril 1984 relative au développement des 
Comités Communaux Feux de Forêt, 
VU la circulaire préfectoral du 29 août 1972 relative à la création des Comités Communaux Feux de Forêts 
dans le Vaucluse, 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012363.0008 du 28 décembre 2012 délimitant les massifs forestiers, 
VU l’arrêté préfectoral n° 20133030.0006 du 30 janvier 2013 règlementant l’emploi du feu,  
VU les arrêtés préfectoraux n° 2013049-0002 du 18 février 2013 et n° 2013056-0009 du 25 février 2013 

relatifs au débroussaillement légal autour des habitations et des linéaires, 
VU l’arrêté préfectoral n° 2013049-0003 du 18 février 2013 règlementant l’accès et la circulation dans les 
massifs forestiers du département de Vaucluse, 
VU la délibération du 9 juin 2020 nommant : Responsables délégués : Monsieur Pierre GENIN, Monsieur 
Lucien GALLAND, Suppléants : Monsieur Bernard ALAMELLE, Monsieur Michel AUTRAN 

VU l’arrêté municipal du 24 août 1992 créant le comité communal Feux de forêt, 
VU l’arrêté 25.DGS.847.du 24 novembre 2025 donnant délégation de fonction aux conseillers municipaux, 
CONSIDERANT qu’il y a lieu de prendre en compte la modification intervenue dans la composition du Comité, 
notamment l’intégration d’une personne, venant renforcer le Comité Communal Feux de Forêt de la 
commune. 
 



Messieurs : 
Loïc ANDRE - Ludovic BAURIN – David BIGOT – Roger BLANC - Jacques BOISSONNET - Jean-Michel 
BOTTEREAU (cartographie, SIG) – Pierre BOYER - Jonathan BROCHET – Yves BUGEIA - Alex CALMETTES - 
Frédéric CALMON - Clément CHAPUT - Jean-Marc CHENE - Claude CHIVET (local CCFF-RCSC) – Daniel COM – 
Pascal CORNU - Jean-Luc COUCOUREUX (cavaliers) – Gilles CRESCENZO – José DOS REIS – Bernard DUPUIS 
(adjoint, OLD, formateur) - Jean-Jacques DUVAUCHELLE – Pierre EYMARD - Erick FAURE - Lionel FERRE 
(adjoint, véhicules, formateur) - Yves FIGUIERE – Alain FLORIS - Alain GERAUD (responsable CCFF-RCSC) - 
Jean-Louis GOMIS - Claude GOURGEON – Christian INVERNIZZI – Jean-Michel JANKOWIAK - Yoni JAOUEN - 
Philippe JOUVEN - Denis MARIE (formateur) – Clément MASSON – Franck OHANNESSIAN - Patrick PAILLET - 
Christian PARAYRE - Gérard PELCOT (VTT) - Etienne RECOULY (adjoint, formateur) - Michel ROBIN – Gilbert 
ROUGON – Stéphane SALOR – Tristan THUET- Michel TROTOT - Bernard TROUILLET - Léandro VERCHER  
 

Départ : Hanna MEDJANI 
 
Nouveaux membres CCFF : Hervé VEZOLLES 

 L’effectif CCFF reste ainsi à 63 bénévoles à la date du présent arrêté. 

MEMBRES DE LA RESERVE COMMUNALE DE SECURITE CIVILE HORS FEUX DE FORET : 

Madame : Émeline BOUTON - Christine CHATELAIN 
 
Messieurs : Marcel BARTOLINI - Éric DESAGHER - Yves JOILLOT – Gérard LERDA - Claude ODDON – Guy PICCA 
– Daniel TRANIER 
 
Départ : Aucun 
 
Nouveaux membres RCSC hors CCFF : Aucun 
 
   L’effectif RCSC hors CCFF est ainsi de 9 bénévoles à la date du présent arrêté 
 
ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera notifié à : 
 

 Au Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de Vaucluse 

 Au Chef du centre de Secours de Pertuis 

 Au Commandant de la brigade de gendarmerie de Pertuis 

 Au Directeur Départemental du Territoire 

 À l’assureur responsabilité de la commune 

 À l’Association Départementale des Comités Feux de Forêt de Vaucluse – 3511, route des Vignères 
84250 Le THOR 

 
 
 
 

Fait à Pertuis, le 24 novembre 2025 
 
 

 

 

 

 

Transmis en Préfecture de Vaucluse  le : 
Affiché le :  


